
  

Le service eduroam
dans SAGA 

(Système d'Aide à  la Gestion des Agréments)



  

Le but

• Collaboration RENATER/CRU. SAGA permet de 
recenser l'ensemble des services rendus aux utilisateurs de 
RENATER.

• Intégrer dans les agréments RENATER :
• la déclaration du correspondant eduroam.fr 
• la charte eduroam.fr/ARREDU.



  

L'agrément RENATER et la 
charte eduroam.fr/ARREDU

• L'agrément RENATER intègre les données 
administratives et techniques ainsi les chartes 
déontologique et eduroam.fr/ARREDU.

• Le responsable administratif en signant 
l'agrément RENATER, engage son établissement, 
notamment dans le respect des conditions 
d'utilisation du service eduroam.fr.



  

La charte eduroam.fr/ARREDU

• La charte eduroam.fr/ARREDU fixe les 
engagements de l'établissement relatifs à la 
mise en oeuvre et au fonctionnement du 
service eduroam.fr et donne des 
préconisation vis à vis des utilisateurs.



  

La charte eduroam.fr/ARREDU

• L'établissement pourra alors être :
• établissement de « rattachement » (pour offrir le 

service à ses agents lorsqu'ils sont en déplacement)

• établissement « visité » (pour offrir le service aux 
utilisateurs externes)



  

Etapes 1/2

• L'établissement demande le service dans son agrément : 
• demande du service cochée
• déclaration du correspondant eduroam.fr
• renseignement du code UAI
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• SAGA déclare cette demande au CRU par mail



  

• L'établissement met en place le service eduroam.fr en 
renseignant le compte ARREDU avec la collaboration du CRU 
(pendant que l'agrément se finalise).
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Mise en place technique du service

Support technique du CRU

Finalisation de l'agrément Signature du RA
Activation
du service
eduroam.fr
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Exploitation
du service
eduroam.fr

• L'établissement retourne son agrément signé par le responsable 
administratif à RENATER (signature = engagement sur la charte).

• SAGA envoie un mail au CRU pour activer le service eduroam.

Etapes 2/2



  

Le service mobilité dans les 
agréments multisite

• Dans le cas ou un établissement veut bénéficier du service 
eduroam FR dans différents sites secondaires d'un multisite, il 
devra effectuer la demande de service une seule fois sur 
l'agrément multisite de tête.

Multisite

Site secondaire 1

Site secondaire 2



  

Captures d'écran



  

Nouvelle demande - assistant



  

Nouvelle demande - assistant



  

Nouvelle demande - assistant



  

Nouvelle demande - assistant


